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Le recouvrement des impayA®©s : procA©dure |IA©gale au Maroc

Description

Dans une copropriA©tA© ou unerACsidence, les impayA©s reprA©sentent 1a??un des principaux
dAcfis de gestion. Retards de paiement des/charges;-absence de contribution aux dA©penses
communes ou refus de rA©gler certaines cotisations-peuvent rapidement impacter la??entretien et le
bon fonctionnement de la rA@sidence.

Au Maroc, la loi encadre le recouvrement des impayA®©s afin de protA©ger les intA©rAdts de la
copropriAC©tA®© tout en respectant les droits des copropriA®taires.

Voici les principales AGtapes de la procA©dure IA©gale de recouvrement des impayA©s au Maroc.

Pourquoi le recouvrement des impayA®©s est-il
Important ?

Les charges de copropriA©tA© servent A financer :

la??entretien des parties communes,
la sSA©@curitA©,

le nettoyage,

la??ACclairage,

les travaux,

e les A©quipements collectifs,

¢ et les prestations des fournisseurs.

Lorsqua??un copropriACtaire ne paie pas ses charges, cela peut entraA®ner :

« des difficultA®s financiA'res pour la rA©sidence,
¢ des retards de paiement des prestataires,
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« une dA©gradation des services,
¢ et des tensions entre copropriA©taires.

Le syndic a donc la responsabilitA© de mettre en place des actions de recouvrement efficaces et
conformes A la loi.

1. Larelance amiable

Avant toute procA©dure judiciaire, la premiAre AGtape consiste A privilA©gier une solution amiable.
Cette phase comprend gA©nAGralement :

les appels tAGIAG©phoniques,
les rappels A@xcrits,

les emails,

les mises en demeure amiables;

La??objectif est de :

e rappeler le montant dA»,
« informer le copropriACtaire de sa situation,
¢ et trouver une solution rapide sans passer par la justice.

Dans de nombreux cas, une simple relance permet de rA©gulariser la situation.

2. La mise en demeure officielle

Si les relances amiables restent sans rA©ponse, le syndic peut envoyer une mise en demeure
officielle.

Cette lettre doit gA©nACralement :

e prAGciser le montant des sommes dues,

 dACtailler les pACriodes concernACes,

« fixer un dA®©Ilai de paiement,

e et informer le copropriA©taire des suites possibles en cas de non-paiement.

La mise en demeure constitue une preuve importante dans le cadre da??une AG©ventuelle procA©dure
judiciaire.

3. La procA©dure judiciaire
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En cas de non-paiement malgrA® les relances et la mise en demeure, le syndic peut engager une
action devant le tribunal compA®©tent.

Le dossier peut inclure :

les procA’s-verbaux des assemblA©es gA©nACrales,
le rA"glement de copropriAGtA©,

les relevA©s de charges,

les preuves des relances,

et la mise en demeure.

Le tribunal peut alors ordonner :

e le paiement des charges impayA®©es,
¢ les pAGnalitA©s AGventuelles,
e et parfois les frais de procA©dure.

4. La??exAOcution dujjugement

Une fois le jugement obtenu, plusieurs mesures peuvent A2tre mises en place pour rA©cupA©rer les
sommes dues.

Selon la situation, cela peut inclure :

e Une saisie bancaire,
e Une saisie sur salaire,
e ou da??autres procA©dures da??exA©cution prA©vues par la loi marocaine.

Cette AGtape est gA©nA©ralement rA©alisA©e par un huissier de justice.

Comment rA©duire les impayA©s dans une
rA©sidence ?

MA2me si la loi prA©voit des procA©dures de recouvrement, la prA©vention reste essentielle.

Quelques bonnes pratiques :

communiquer rA©guliA rement avec les copropriAGtaires,
envoyer les appels de charges A temps,

offrir plusieurs moyens de paiement,

digitaliser le suivi des paiements,

relancer rapidement les retards,
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e et maintenir une transparence financiA're.

Une gestion organisA©e permet souvent de limiter considA©rablement les situations da??impayA©s.

La??intA©rAat de la digitalisation dans le suivi
des impayA®©s

Les outils digitaux facilitent aujourda??hui la gestion financiA're des copropriAGtAGs.
lls permettent notamment :

le suivi en temps rA©el des paiements,

les rappels automatiques,

la??accA’s aux historiques-de paiement,

la gA©nA®ration de rapports financiers,

et une meilleure communication avec les/rAGsidents.

La digitalisation amA®liore ainsi la rA@activitA© du syndic ‘et rA@duit les risques da??accumulation des
dettes.

Conclusion

Le recouvrement des impayA®©s est une AGtape essentielle pour assurer la stabilitA© financiA re
da??une rAGsidence au Maroc.

En privilA©giant da??abord le dialogue et les solutions amiables, puis en appliquant les procA©dures
IA©gales lorsque cela est nA©cessaire, le syndic peut protA©ger les intACrA2ts de la copropriAOtA©
tout en respectant le cadre juridique marocain.

Une gestion rigoureuse, transparente et digitalisA©e reste aujourda??hui la meilleure solution pour
prA©venir les impayA®©s et garantir le bon fonctionnement de la rA©sidence.
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